Séance du 4 février 2009.

Le conseil d’arrondissements a dû se pencher sur 10 rapports.

Ces rapports qui doivent parvenir aux élus 3 jours franc avant le conseil me sont parvenus la veille ! Un fonctionnement scandaleux qui perdure depuis des mois et qui est de la responsabilité de la mairie centrale, fonctionnement maintes fois dénoncé mais jamais modifié !

Sur ces 10 rapports deux traitaient d’une convention d’objectifs entre la mairie de secteur et les associations «  Le temps Marseillais » et «  Le cercle de la boule Batarelloise » 

Si j’ai apporté mon soutien à l’action de ces deux associations j’ai saisi l’opportunité de ces rapports pour dénoncer les dérives de la nébuleuse associatives (1200 associations subventionnées dans les seuls 13 et 14ème arrondissements !!!!) constatées par une récente enquête de la Brigade financière de la Police Judiciaire.
La participation de la ville – et donc du contribuable français – pour la construction de logements sociaux, à hauteur de 240.000 euros dans le rapport n° 8 et de 115.000 euros dans le rapport n° 9 m’a poussé à intervenir afin de réclamer la transparence dans l’attribution des logements par le Maire de secteur tout en proposant comme critère premier la préférence nationale.
M Hovsépian ayant décidé de ne plus me donner la parole, je n’ai pu intervenir comme je le souhaitais sur un dernier dossier relatif à la garantie d’emprunt accordée  par la ville (et donc par le contribuable) à l’ OPAC.

Je souhaitais simplement demander au Maire comment une ville dont la gestion par les experts de l’équipe Gaudin a été succès tel  qu’elle a failli passer sous la tutelle du Préfet, et qui aujourd’hui la menée au bord de la faillite, comment donc cette ville peut elle se porter garante pour la modique somme – parmi tant d’autres – de 9.468.500 euros ?!

Nous aurons la réponse lors d’un prochain conseil, à condition que la parole me soit accordée par le Maire-soviet !

